
Avenant à la Convention collective nationale des ingénieurs, Assimilés et cadres des travaux publics 

du 1er juin 2004 pour l'année 2007

Positions Minima actuels

A1 23 273 €

A2 25 282 €

B1 29 964 €

B2 32 227 €

B3 34 182 €

B4 36 909 €

C1 39 455 €

C2 46 364 €

Les valeurs prévues à l'article 1 ci-dessus sont majorées de 10 % pour les cadres bénéficiant d'une convention de forfait en jours sur l'année, 

soit :

du 1er juin 2004 pour l'année 2007

Positions Minima actuels

A1 25 600 €

A2 27 810 €

B1 32 960 €

B2 35 450 €

B3 37 600 €

B4 40 600 €

C1 43 400 €

C2 51 000 €

Avenant n°59 du 14 décembre 2006 à la convention collective nationale du 30 avril 1951 

concernant les appointements minimaux des Ingénieurs, assimilés et Cadres du bâtiment

applicable au 1er Février 2007

coefficient salaire mensuel



100 2 593,00 €
108 2 788,00 €
120 3 092,00 €
130 3 344,00 €
162 4 156,00 €

la valeur du point 100 applicable à la hiérarchie définie par la convention du 30 avril 1951

 et par ses avenants successifs est fixée

pour toutes zones et pour un horaire hebdomadaire de 39 heures à 2593 €


